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President Zingg, du IImo Departement, M. le Vice-President Dr. Stoffel et du III"10 Departement, M. le

Directeur Dietler.
Sur la proposition de la Direction, le Conseil d'administration a nomine le 30 Juillet comme

Ingenieur en chef du cheniin de fer du Gothard, M. G. Bridel, auparavant Ingenieur en chef des chemins

de fer Jura-Berne-Lucerne, ä Bienne.

L'etat du personnel des fonetionnaires superieurs n'a subi, pendant l'exercice qui nous occupe, qu'un
seid changement, en ce sens que M. D. Ivaltbrunner, Secretaire de langue frangaise de la Presidence et
tradueteur de la Direction, appele ä d'autres fonetions, a demande et obtenu sa demission et qu'ä sa

place, M. Adolphe Colladon, de Geneve, a ete nommd tradueteur de langue frangaise.

Alalheureusement nous devons, en anticipant sur notre proebain rapport de gestion, mentionner la

perte douloureuse et difficile ä reparer que le Conseil d'administration a faite au commencement de

l'annee 1880 par la mort de son President, M. le Conseiller national Feer-IIerzog, qui a rendu de si

grands services :i Pentreprise du cliemin de fer du Gothard, et par celle de AI. le Conseiller d'Etat Frey,
ä Aarau, Alembre du Conseil d'administration.

Pendant le dernier exercice, le Conseil d'administration a pris, dans 9 seances, 07 decisions et la

Direction, dans 148 seances, en a pris 4303.

IV. Finances.

Connnc la situation financivrc de la Societe da chemin de fer du Gothard a subi diverses
modifications par suite de la reorganisation de l'eutrcprise, nous cstimons qu'il y a lieu de presenter ici
brievement l'etat on eile se trouve actuellement.

Le Traite international de 1SG9 a prevu pour la construction du rdseau du cliemin dc

fer du Gothard un capital neccssaire de 187 millions de francs sur lesquels les

subventions assurent fr. 85 millions

Le capital forme par la Societe se compose de:

Emission d'actions » 34 »

Emission d'obligatious » 08 »

Total fr. 187 millions
La Conference internationale de 1877 a evalue l'excedant neccssaire pour le reseau

reduit ii » 40 »

Total fr. 227 millions

L'excedant de 40 millions do francs doit etre fourni:
Par subventions des Etats, ä raison de fr. 28 millions

Par la Societe, » » » » 12 »

Total fr. 40 millions
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La situation financiere se presente done comme suit:
Montant du capital-subvention sur lequel la Societe peut compter pour le rdseau reduit

85 -f- 28 millions fr. 113 millions

Capital-actions (roste invariable) » 34 »

Capital-obligations Ier rang GS -f 6 74 millions

» Hrae » 6 » »80 »

Total fr. 227 millions

A cette soinme vient s'ajouter encore la subvention speciale de la Suisse et de Tltalie

pour la construction de la ligne du Monte-Cenere fr. 6 millions

Capital-obligations en Ire hypotlieque sur la ligne du Monte-Cenere » G » » 12 »

Total fr. 239 millions
Nons avons done en total:

Capital-subvention fr. 119 millions

Capital-actions »34 »

Capital-obligations • » 8G » fr. 239 millions

Dans l'adininistration comme dans la comptabilite, la distinction est rigoureuscment observee entre
les fonds destines au reseau principal et ceux destines ä la ligne du Monte-Cenere.

A. Compte pour le reseau redu it.

Ainsi qu'il ressort du liuitieme compte annuel ci-anncxe comprenant l'exercice 1879, nous disposions

pendant ce dernier d'un solde de fr. 15,51 G,28G. 72

provenant de l'exercice precedent, ainsi que des recedes ei-apres:
1. Verscments de subventions fr. 19,302,505. 79

2. Yersements sur les actions » G,051,967. 78

3. Versements sur les obligations » 24,620,704. 70

4. Autres recettes (indirectes) » 1,397,279. 04 » 51,432,517. 31

Total fr. 66,948,804. 03

Examinant d'abord les recedes en subventions, nous rcmarquons qu'elles se composent de trois

parties. Prcmiereinent, les versements de subventions que les Cantons de Zug et du Tessin ainsi qne
la Compagnie du Nord-Est n'avaient pas encore eftectues et de plus les annuites non-versecs pour
la sixieme et la septieme annee de construction qui n'ont ete remises a la Society qu'apres la

reorganisation de l'entreprise, le tout formant un total de fr. 7,705,230. 79. Le canton de Zug et

la Compagnie du Nord-Est out verse leurs quote-parts ainsi que les interets pour le retard apporte
ä ce versement; par contre, le Canton du Tessin et le Gouvernement italien ont bien paye leurs
subventions ou annuites, mais non les intbrets du retard qui leur out ete reclames. Les recettes en

subventions comprennent en deuxieme lieu le versement des montants pour les travaux du grand tunnel

pendant la VHrai! annee de construction, montants qui ont ete fixes a fr. 8,212,181 par la Commission

internationale suivant les principes adoptes dans les comptes precedents. Troisiemement et pour la premiere
fois, elles renferment encore une quote-part pour les lignes d'acces, s'elevant a fr. 3,445,0S8. Lors de la

fixation de cette quote-part, on s'est entendu pour que le montant des subventions encore ii verser pour
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les lignes d'acces et pour la VII'nc annee de construction et les suivant.es, fut reparti en proportion de
lu valeur des travaux proprement dits (chap. Y) sans tenir compte des depenses de la Societe, frais
geiiöraux, formation de capitaux, frais d'adniinistration et interets. Dans la supposition que tous les Etats
subventionnants paient une annuite fixe pour la VIrao annee de construction comme pour les annees pre-
cedentes, le inontant de la subvention encore ä vcrser pour les lignes d'acces s'eleve a fr. 37,444,445.
Co chiffre rcprescnte les 4ß/ioo de la somme de fr. 81,095,072 qu'il restc encore ii depenser a dater du
30 Novembrc 1878 pour la construction proprement dite (chap. V) conformement a la justification finan-
ciere. La somme de fr. 7,489,323, justifiee par la Societe, a ete adoptee comme montant des depenses
de construction pour la VIP"0 annee de construction et la quote-part pour les lignes d'acces a ete fixee

sur la base susenoncee, aux 4G/ioo de cette somme, c'est-a-dire ä fr. 3,445,088.

Passant maintcnant au capital-actions, il faut mentionner que lc IVmo versemcnt en est dcliu pendant

l'exercice 1S79. Le sohle ä verser s'elevait encore, deduction faite des 5 coupons dc scmestre qui
ont ete successivemcnt portds au credit des actionnaircs, a fr. 52. 22 par action plus les interets du
31 Decembre 1878 au jour du versement. En vue d'accorder plus de facilites aux porteurs d'actions,
ainsi qu'aux caisses de paycment et eu egard au temps perdu par lc timbrage des titres, lc tcrmc de

versemcnt fut fixe du 31 Janvier au 20 Fevrier. De plus il fut laisse facultatif aux porteurs d'actions,
en conformite de Part. 2 de la Convention additionnellc du 12 Fdvrier 1878 avec le Consortium financier,

d'effectuer en meine temps que le IV"'0, aussi le Vmo versemcnt de fr. 100 du capital-actions ou
bien de faire ce payement, sauf les circonstances extraordinaires qui exigeraicnt un versement antericur,
successivemcnt au 30 Juin et au 31 Decembre, par acomptes d'un montant egal ä la valeur des coupons
debus, cela toutefois avec la restriction que le V versement serait entierement effectue au 30 Juin 1882.

Pendant le premier delai susenonee, lc IV"" versemcnt a ete effectue pour 40,014 actions sur 08,000.
Comme d'unc part, on se demandait, si et dans quclles proportions un second appel, du reste conforme

aux Statuts, ferait rentrer les versemcnts sur les 27,380 autrcs actions, et comme d'autrc part le versement

du capital-actions cntier eonstituait une condition de la reorganisation dc l'cntreprise, PAdministration

se vit obligee de conclnrc avec un Consortiuin d'etablissenients financiers une convention (convention
du 4 Mars 1879) par laquelle le Consortium garantissait ii la Socjete contre une indemnite unique de

fr. 250,000, le IV"" versement sur les actions du cliemin de fer du Gothard sur lcsquelles il aurait du

etre effectue du 31 Janvier an 20 Fevrier, suivant la publication du 31 Janvier 1879. C'est ii cette

entente et ;i la securite resultant de ce que la Societe pourrait presenter la justification fiuanciere, qu'il
faut attribuer le fait qu'au second appel le versement fut effectue sur toutes les actions ii l'exception de 799.

Aux tonnes de Part. 9 des Statuts de la Societe, ces 799 actions furcnt amiuldes par publication du

28 Avril et :i leur place il fut cree de nouvcaux titres qui ont ete negocies ailleurs au profit de la
Societe.

Jusqu'au 31 Decembre 1879 le V"° versement de 20% du capital-actions a ete entierement cffectm'1

sur 12,345 actions, soit done pour la somme de fr. 1,234,500. Quant aux actions qui n'ont pas dtd

liberties completemcnt par le V"' versement, les coupons echeant au 30 Juin et au 31 Decembre 1879

n'ont pas ete rembourses niais comptes comme paycment. Le inontant s'en trouve aux reccttes (rubrique
versemeiits sur actions). Les actionnaircs qui ont entierement libere leurs titres provisoires, ont re(;u des

titres ddfinitifs. Ces derniers sont munis de coupons d'interets jusqu'au 1" Juillet 1882 (duree de la

pdriode de construction) et. ii partir de cette date, de coupons de dividendes.
3
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liclativcmeiit aux versements sur le capital-obligations il est a remarquer ce qui suit:

La convention additionnelle du 12 Novembre 1878 avec le Consortium pour la formation du capital
do construction du cbcmin de fer du Gothard, ainsi que la convention de Berlin du 4 Mars 1879 avec

un Consortium financier, etaut dcvenues executoires, le syndicat du premier Consortium a, aux tonnes

do la convention du 4 Mars 1879, fait la declaration que le nouvel emprunt do 6 millions de francs en

I hypotlieque serait compris dans la IVm" serie du capital-obligations de 20 millions de francs et ce

dernier eleve par consequent a 20 millions de francs. II a done ete cree pour cet emprunt des titres
semblables ii ceux des autrcs series en coupures de fr. 1000 avec coupons d'interets semestriels et

portant la date de Remission du 1" Juillet 1879.

En conformity des dispositions de l'art. 5 de la convention dn 12 Fevrier 1878, le Consortium

avait ii verscr G semaines apres l'approbatiou dounee le 12 Juin 1879 ii la justification financiere de la

Societe du chemin de fer du Gothard (e'est-a-dire au 24 Juillet), 15 °/o ou trois millions de francs

sur la IVmo serie primitive d'obligations de 20 millions de francs et trois autres millions de francs 3 mois

plus tard (au 24 Octobre), ou bien, si cela lui convenait mieux, il pouvait faire des avances d'un mon-

tant dgal contre cession des quote-parts do subventions de premiere echeance. Au lieu de ccs 0 millions
do francs, le Consortium a pris jusqu'a la fin de l'exercice pour fr. 14,178,705 d'obligations qu'il a

payees au cours de prise de 95 °/o. Aucun des membres du Consortium n'a fait usage du droit que lui
coufere la convention, d'ajourner la prise des obligations au delfi du terme de versemcnt, en tant qu'il
sera avance ;i la Societe un montant correspondant.

Par jugement du tribunal sup6rieur du canton de Berne, Monsieur C. W. Schimpfer (soit la Societe

de Credit Suisse a Zurich), qui n'avait pas voulu adherer a la convention additionnelle du 12 Fevrier
1878 pour uue somme de fr. G3,S23. 50, et s'etait refuse, vu des modifications de circonstanccs, a

prendre d'autres obligations, a ete contraint ii payer et condamne aux frais. En consequence, la quote-

part de la Society dc Credit suisse a dte aussi versee.

L'emprunt de 1" rang au montant de 0 millions de francs, ajoute a la IV"4 serie d'obligations,

emprunt que le Consortium a pris, conformemeut ;i la convention de Berlin du 4 Mars 1879, au cours
de GO °/o avec l'engagement de bonifier a la Societe le produit excedant 03 °/o, a ete pendant l'exercice

entiercmcnt verse par le Consortium.

Sur lo capital-obligations de II rang au montant de 0 millions de francs, il a ete verse pendant,

l'exercice qui nous occupe fr. 4,442,000. L'emprunt a ete entierement convert. Fr. 5,820,000 out ete

pris par des entrepreneurs et des fournisseurs et fr. 180,000 ont ete places aillcurs. Conmie plusicurs

entrepreneurs et fournisseurs s'etaient engages a accorder de forts rabais pour le cas oil, dans un delai

fixe, ils seraient liberes de l'engagement de prendre des obligations en payement et eomme d'un autre

cote, on nous faisait des öftres favorables pour la prise de ces obligations, nous avons eu l'occasiou de

faire usage du droit de racliat reserve dans les conventions sur les travaux. L'elevation de rabais ainsi
obteuue atteint le cliiffre de fr. 300,000, dyduction faite de la commission bonifiee pour autre placement.
Pour cet emprunt de 11"" rang aussi, il a etc cre6 des titres au porteur en coupures de fr. 1000 avec

coupons d'interets semestriels. La date de remission est le 1" Octobre 1879.

D'apres les prescriptions, tous les titres non encore eniis de Pemprunt de la IV"4 serie pour les-

quels a etc constituee une I" hypotlieque et les titres de l'emprunt de 0 millions de francs, pour lesquels
a ete constituee une IF" hypotlieque, ont ete timbres, signes et inscrits au registre des hypotheques par
le teneur du livre federal des hypotheques. Les porteurs d'obligations de la 1", II"" et 111"" serie ddjii
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emiscs qui sont aussi comprises dans la 1 hypothequc, ont etc informes qu'ils sont autorises ;i envoyer
lours titres pour que ceux-ci recoivetit l'apposition des timbres et que la creation do l'liypotheque y soit

iuscritc.

Au sujet des « reccttcs indireetes» s'elevant ii fr. 1,397,279. 04, nous remarquons que les ligncs
tessinoises de plaine y contribuent pour line somme de fr. 150,199. 50 (fr. 47,737. 78 en 1878), montant
de l'excedant des rccettes d'exploitation sur les dcpcnses. Lc produit net des papiers, cffcts ct compte
d'interets s'elevc ä fr. 1,129,771. GO, c'est-ä-diro au 5,ig9 °/o du capital de fr. 21,857,441 que nous

avons cu en moyenne a, notre disposition. Lc produit de fcrmagcs et loyers, ainsi que celui dc reventes

de terrains nc s'ecartcnt de ceux de l'annec precedentc que d'unc manierc insignifiantc.

Sur la somme dont nous disposions et qui, y compris le soldo do 1'excrcice

precedent, s'61evait ä fr. 00,948,804. 03

il a etc defense dans le courant do 1'annee:

1° Pour remboursenicnts fr. — —
2" » frais de formation du capital de construction (ports,

differences de cours, etablissemcnt des titres) » 3,550.999. 00

3" » administration centrale » 241,839. 04
4° » service des infarcts du capital-actions verse et du

capital-obligations » 4,425,539. 55

5" » construction proprcment ilite (y compris la Direction

technique) ; » 20,000,302. 34

Total des dcpcnses » 28,278,739. 99

Solde ii compte nouvcau an 31 Dbcembre 1879 fr. 38,070,004. 04

La rubriquc 2° contient ii cote d'une somme de fr. 1942. 85, frais de port pour la perception du

capital-subvention et d'une autre de fr. 00,943. 90 pour l'etablissement des titres definitifs d'actions et

d'obligations, y compris l'impot du timbre et les frais d'inscrtion, unc depense de fr. 3,482,112. 25 pour
differences dc cours prevues dans la convention ct commissions pour remission ilu capital-actions et du

capital-obligations. Cette derniere somme se divise comme suit:

Garantie du quatrieme versement sur actions aux tonnes de la convention sus-

enoncee du 4 Mars 1879 et faux-frais fr. 250,150. —
Verscments sur la IVm° serie du capital-obligations de 20 millions de francs » 708,938. 25

Emprunt de I" rang de 0 millions de francs aux tonnes dc la convention du 4 Mars 1879 » 1,315,524. —
Emprunt de IP0 rang de 0 millions de francs » 1,207,500. —

Le Consortium s'est dessaisi des obligations de Tempi'unt de 0 millions dc francs en I" hypotheque,
en majeure partio an cours dc 87,5 °/o et il a bonifie a la Societe conformemcnt ii la convention du
4 Mars 1S79, outre le cours dc prise de 60 %, encore les 3/i du produit net cxcedant 63 °/o an montant
de fr. 1,084,476. Le cours d'einission dc ces obligations est done pour la Societd du cliemin de fer du

Gotliard de 78,otig °/o. Dans le devis qui a servi de base ii la justification financierc, on avait porte en

compte pour les 6 millions de francs en question un cours de 00 °/o, e'est-a-dire un rabais de 40 %
on bien en cliiffrcs fr. 2,400,000.
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Pour les obligations en 11°" hypotheque on a niaintenu le cours do prise de 75 °/o stipule dans les

conventions conccrnant les travaux et dans la justification financiered pour le placement des obligations
rachetees aux entrepreneurs, il a etc bonifie encore line faible commission qui cependant depassera

fr. 300,000 par suite de l'elevation des rabais resultant dc ce rachat. Si Ton portc cette economic en

comptc, le cours de prise des 0 millions de francs d'obligations en 11" hypotheque atteint 80 °/o.

Les fr. 20,000,302. 34 de depenses pour la construction de la ligne, se repartissent de la maniere

suivantc:
Pour le grand tunnel du Gothard fr. 8,317,894. —

» les lignes d'acces » 11,742,408. 34

Le solde de fonds disponibles ii la fin de l'annee etait place comiue suit:
Papiers fr. 19,119,449. 97

Effets » 5,483,650. SO

Debitcurs divers (deduction faitc des creaueiers) » 14,057,722. 81

Caisse » 9,240. 40

Total fr. 38,670,064. 04

Les papiers sont, comme les annees preeedentes, portcs dans le bilan an prix d'achat. Une estimation

au cours du jour faitc le 31 Decenibre 1879 a donne line plus-value de fr. 200,301. 59. Les papiers
consistent exclusivcmont en fonds d'Etat, obligations de cliemins de fer et en hypotheques comme ci-aprcs:

Fonds d'Etat et obligations de cliemins de fer suisses fr. 0,299,578. 85

id. id. id. allemands » 3,503,920. 25

id. id. id. italicns' » 3,373,003. 02

Bonds americains » 5,440,014. 59

Fonds russes » 502,200. 60

Total fr. 19,119,449. 97

Depuis la fin (le l'annee une fraction considerable des bonds americains out ete revendus avec un
benefice de fr. 103,000.

Dans les programmes de travaux et dans les devis presentes suivant les prescriptions au haut
Conseil federal Suisse, il est prevu pour la YI11°" anncc de construction les depenses suivantes:

Pour les travaux dans le grand tunnel fr. 14,212,434. —
» les travaux sur les lignes d'acces » 34,221,405. —
» frais generaux (frais d'administratiou, interets et baisse de cours)...» 5.492,032. —

Total fr. 53,925,931. —

B. Comptc pour la ligne du Mo)itc-Cenevc.

Le devis presente au haut Conseil federal suisse lors de l'acceptation de la justification finaneierc,

prcvoit pour la construction de la ligne du Monte-Cencre une sonune de 12 millions de francs. Dans

ce devis il n'est pas tenu compte des depenses qui out dejii etc faites pour la ligne du Cenere (etudes

preliminaircs, acquisitions de terrains et participation aux gares de Lugano et de Bellinzone), parce que

ces depenses^ sont comprises dans le devis general de la ligne Immensec-Pino. Le total de 12 millions
de francs stipule au devis rcpresente la somnic maximum que la construction de la ligne Giubiasco-

Lugano exigera encore.
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Pendant l'exercice dont nons nous occupons, le Consortium qui s'est engage; ii prendre le capital
de 6 millions de francs ;i former par la Societe, a fait, confornicnieut ;i la convention du 7 Juin 1879,

un premier verscment de 1 million de francs.

Le payenient a ete efiectue avec notrc consontcmcnt au 31 Octobre an lieu du 30 Septembre. Pour

ce pavement, il a ete cree des titres definitifs d'obligations avee coupures de fr. 500 et coupons d'interets

semcstriels. lis portent la date du 1" Octobre 1870, sont tires d'un rcgistre a soucbes et comine pour
les autres obligations, ils sont revetus de deux signatures elfectives et munis du timbre do la Societe.

A cc capital verse de fr. 1,000,000. —
viennent s'ajoutcr les interets eclius _» 4,044, 35

Total des recettes fr. 1,004,044. 35
Sur cettc sommc il a et6 depense:

Pour la formation du capital et Tetablisscmcnt des titres fr. 120,384. 55

» la construction dc la lignc » 154,533. 11

fr. 280,917. 60

A deduirc: Recettes (bonification d'interets par le Consortium) » 4,240. 58 » 270,071. 08

Solde ii nouveau fr. 727,373. 27

qui est place ct porte interet dans des etablisscmcnts de banque ct n'est jamais confondu avec les autres
fouds de la Societe.

Pour l'annee de construction qui nous occupe, il a ete prevu une sommc do fr. 3,804,500 pour la

construction de la ligne et fr. 215,500 pour frais generaux.

Quant aux cautionncments deposes outre les mains de notre Societe, ils se composaient ii la fin
de l'exercice 1879 de:

1878 1879

Cautionnement L. Favre fr. 0,775,567. — fr. 0,905,437. --
Cautionnements d'entrcpreneurs et fournisseurs ...» 420,049. 00 » 4,220,189. 00

Cautionnemcnts de fonctionnaires ct employes » 779,700. — » 824,100. —

Ligne principale, cautionncments des membres du Con¬

sortium » 4,000,000. — » 1,988,900. —
Lignc du Monte-Cenere, cautionnements des membres du

Consortium » — — » 500,000. —

fr. 11,981,910. 00 fr. 14,504,086. 60

Les cautionnements des membres du Consortium se sont reduits par le fait qu'ils ont etc rcmbourses
a ceux des inenibrcs qui ont entierenient effectud le payenient de leur quote-part ii la IV""1 serie
d'obligations.

V. Construction tie la ligne.

Au commencement do l'annee, le personnel se composait de 43 fonctionnaires permanents et de 31

employes engages provisoircnient pour les travaux preliniinaires, en tout de 74 fonctionnaires et employes.
Le personnel engage provisoircnient pour les travaux preliniinaires a ete augmente scion les besoins
dans le courant des 4 premiers niois, de sorte qu'au 30 Avril il se trouvait en service 103 fonctionnaires

et employes.
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